
         
INSPECTION ACADEMIQUE DU HAUT-RHIN      
         
DIVISION 1er degré        
         
Le 3/04/2012        
         
   MOUVEMENT : ATTRIBUTION DE PRIORITES   
         
         
 Définition des situations Code Priorité 
 Vœux de maintien ou d'affectation en priorité absolue (cas particuliers) 1 

 

Adjoints ou décharge à TD ou chargés d'école victimes d'une fermeture de classe :                                                                                             
- maintien sur le même poste dans la même école                                                                          

- mutation sur poste équivalent dans une autre école 
2                                                                                                           
4 

 
Directeurs d'écoles victimes d'une fermeture entraînant une modification de leur régime de 

décharge ou une modification de groupe de direction 
5 

 

Postes de Directions Complètes,  Directions ECLAIR (postes à exigence particulière) :                   
 si déjà en poste                                                                                              

 si classé par la commission d'entretien 

                                                  
1                                                                  
2                  

 

Postes de Conseillers Pédagogiques(postes à exigence particulière)        
si déjà en poste  à TD ou à PRO (titulaire du CAFIPEMF)                                                                                          

si pas en poste mais titulaire du CAFIPEMF et inscrit sur LACP  
si faisant fonction mais non titulaire du CAFIPEMF 

                                                                         
1                                                                                                                          
2                                      
3 

 

Candidat inscrit sur la liste d'aptitude des directeurs d'écoles à 2 classes et + ou déjà sur un 
poste de direction d'au moins 2 classes                                                                                   

sinon à la 2ème phase                                                                               
dès la 1ère phase pour le candidat ayant assuré un intérim de direction remplissant les 
conditions (cf. synoptique) disposant d'un avis favorable de son IEN pour un maintien                                      

                                                                         
10                                 
11                                                                                                                                                                 
1 

 
Directeurs d'établissement spécialisé inscrits sur la liste d'aptitude                                        

Directeurs d'établissement spécialisé inscrits sur la liste complémentaire                                       
11                              
12 

 

CAPA-SH si titulaire des titres requis                                                                                    
si une partie des titres seulement ou une année de stage effectuée ou une partie des unités ou 

partie théorique uniquement ou pas titulaire de la bonne option 

10                                                                                                                                   
priorités 11 à 14 

 

Stagiaires CAPA-SH 1ère année (décision CAPD du 07/05/2004) :                                       
à la 1ère phase : priorité pour tout poste spécialisé correspondant à l'option                                                                                            

priorité pour les autres postes spécialisés demandés 

                                                                                                                                   
15                                                                                              
1 

 

Stagiaires CAPA-SH 2ème année :                                                                                                                     
priorité de maintien sur le poste occupé la 1ère année (en vue de la titularisation sur ce poste)                                    

priorité pour les autres postes spécialisés demandés                          

                                                                                        
1                                                       
15 

 D'une manière générale lorsque le candidat n'est titulaire d'aucun titre requis 18 

 Priorité ordinaire par défaut 20 

 Annulation automatique du vœu  90 

 Annulation manuelle du vœu 99 
 


